
INFORMATIONS DE LA 
COMMUNE DE GRIMISUAT 

ANNÉE SCOLAIRE 2024-2025 
 
 

OUVERTURE DES CLASSES – LUNDI 19 AOÛT 2024 
 

Convocation des élèves pour le premier jour d’école 
1H 2H 3H à 8H 

08h15 devant le nouveau 
bâtiment 

13h30 devant le nouveau 
bâtiment 

08h15 au centre scolaire 

 
HORAIRES DES CLASSES 

Le nombre d’heures hebdomadaires suit les directives fixées par l’Etat du Valais. 
 
 1H 2H 3H – 4H 5H – 8H 
Lieu Grimisuat Grimisuat Grimisuat Grimisuat 
Durées 
hebdomadaires 16 périodes 24 périodes 28 périodes 32 périodes 

Horaires 08h15 – 11h30 08h15 – 11h30 
13h30 – 16h00 

08h15 – 11h30 
13h30 – 16h00 

08h15 – 11h30 
13h30 – 16h00 

 
1H  Congé mercredi toute la journée 
2H  Congé mercredi toute la journée & jeudi matin 
3H – 4H  Demi-classe mardi & jeudi matin 
 Congé mercredi après-midi 
5H – 8H  Congé mercredi après-midi 
 
Les enfants doivent être présents 5 minutes avant le début des cours. 

CLASSES ET TITULAIRES GRIMISUAT 2024-2025 
 1H/2H1 Daphnée Constantin Raposo 
 1H/2H2 Valérie Schlegel-Delavy Anne Favre 
 1H/2H3 Mélanie Travelletti Anne Favre 
 1H/2H4 Chloé Berguerand  
 3H1 Marie-Josée Deschênes  
 3H2 Emilie Nunes Sophie Mayor 
 4H1 Tania Dussex Erika Gaudin 
 4H2 Damien Berset Gladys Mathieu 
 5H1 Laetitia Elsener Sophie Roduit 
 5H2 Laurence Moyse  
 6H1 Nathalie Hofer Sophie Studer 
 6H2 Anne Dalcher Héloïse Barras 
 6H3 Manon Bonvin Laetitia Elsener 
 7H1 Cécile Khatanassian Marie Christinat 
 7H2 Marine Trutet  
 8H1 Mireille Studer Marie-Laure Blanchet 
 8H2 Nicolas Fauquex Mireille Studer 
 8H3 Tahir Uzpak  

 



Appui Pédagogique Intégré : Isabelle Coreth 
Maîtresse AC&M – AV : Béatrice Lits – Sophie Studer 

Soutien : Sophie Studer 
Médiation : Sophie Roduit 

Etude dirigée : Sophie Roduit – Mireille Studer – Emilie Nunes 
Enseignante ressource : Héloïse Barras 
Direction des écoles : Myriam Broyon 
Adjointe à la direction : Erika Gaudin 

LISTE MATÉRIEL SCOLAIRE 
A la suite de l’entrée en vigueur du nouveau règlement de la gratuité de la scolarité obligatoire et 
selon le règlement de l’Etat du Valais du 22 mars 2019, les frais pour les fournitures scolaires, le 
matériel de classe et d’école, ainsi que les activités culturelles et sportives en lien avec le plan 
d’études romand seront pris en charge par l’Etat et par la Commune. 
Les listes des effets et équipements personnels qui restent à la charge des parents sont en ligne 
par classe sur le site internet de la Commune www.grimisuat.ch.  

PLAN DE SCOLARITÉ 2024-2025 
Début de l’année scolaire : lundi 19.08.2024 le matin 
Fin de l’année scolaire : mercredi 18.06.2025 à midi 

Automne : du mercredi  16.10.2024 à midi 
  au lundi  28.10.2024 le matin 
Toussaint : vendredi  01.11.2024 
Noël : du vendredi  20.12.2024 le soir 
  au lundi  06.01.2025 le matin 
Carnaval : du vendredi  28.02.2025 le soir 
  au lundi  10.03.2025 le matin 
St-Joseph : mercredi  19.03.2025 
Pâques : du jeudi  17.04.2025 le soir 
  au lundi  28.04.2025 le matin 
Ascension : du mercredi  28.05.2025 à midi 
  au lundi  02.06.2025 le matin 
Pentecôte : lundi  09.06.2025 
 

Approuvé par le Conseil communal en séance du 14 novembre 2023 

Aucune demande de congé ne sera accordée durant la première et la dernière semaine de l’année 
scolaire. En dehors du congé de Noël pour les élèves étrangers, le Département recommande de 
n’accepter aucune anticipation ni prolongation des vacances pour un regroupement familial ou 
autre raison. 

HORAIRES DES BUS SCOLAIRES & ABONNEMENTS POUR LES TRANSPORTS SCOLAIRES 

Toutes les informations relatives à la distribution des abonnements de bus parviendront 
prochainement aux parents des enfants concernés. 
 
Les horaires des bus sont disponibles sur le site internet de la Commune. 

http://www.grimisuat.ch/

